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2. Das Finanzdepartement soll dem Bundesrathe einen Bericht abstatten über 
den Bestand der für diese ausserordentlichen Zweke verfügbaren Gelder & einen 
Vorschlag hinterbringen, wie die allfällig weiter erforderlichen Geldmittel nöthi- 
genfalls am besten beschafft werden könnten.

3. Das Finanzdepartement soll im fernem beförderlichst über die vorhandenen 
Vorräthe von Schiesspulver & von Rohmaterial für die Pulverfabrikation Bericht 
erstatten.

4. Die Kantone Tessin & Graubünden sind einzuladen, über ihre Massnahmen 
an der Grenze den Bundesrath fortwährend unterrichtet zu halten2.

Das sind die Vorschläge, die das politische Departement Ihnen heute vorzule
gen hat. Bei weiterer Entwiklung der Verhältnisse wird das Departement Ihnen 
jeweilen die durch die Umstände gebotenen Vorlagen machen, soweit dieselben 
vom politischen Departement auszugehen haben.

2. A doptée par le Conseil fédéral dans sa séance du 9 m ai 1866. Cf. PVCF  E 1004 1 /6 5 ,1 9 3 3 .
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Le Ministre de Suisse à Florence, G. B. Pioda, 
au Président de la Confédération, J. M. Knüsel

R P  Florence, 9 mai 1866

J’ai reçu, ce matin, votre lettre du 61, qui s’est croisée avec mon rapport du 52. 
J’ai été immédiatement chez le Ministre de la Guerre lui exposer comme quoi des 
mouvements de troupes aussi formidables ayant lieu à notre frontière, il ne pou
vait pas m’être indifférent d’être renseigné sur les dispositions qui, sans aucun 
doute, ont été données pour éviter tout inconvénient à notre frontière.

Le Général Pettinengo m’a déclaré qu’il ne voyait aucun danger, si la guerre 
éclatait, pour la frontière suisse. Au reste, il n’y aura dans cette guerre que des 
troupes régulières, les volontaires — sous le commandement de Garibaldi étant 
assimilés en toutes choses à l’armée — et surtout pour la discipline. Le Ministre 
ajouta que la troupe avait plutôt été éloignée de la frontière ces jours-ci.

On ne peut guère mettre en doute la loyauté de ces déclarations. Mais, à côté de 
cela, je conçois que la guerre a des nécessités et des entraînements qui dominent 
les volontés même les plus droites et les plus fermes.

Aussi, je crois qu’au moment donné, l’Autorité fédérale prendra ses précau
tions.

Le décret pour la formation des bataillons de volontaires a paru. Ils sont assimi
lés aux militaires de l’armée régulière, sauf la durée du service qui est limitée à une 
année. Aucun individu devant faire partie de l’armée ne peut s’engager parmi les

1. Cf. n° 16.
2. Non reproduit.
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volontaires. Il y aura, dit-on, un dépôt à Côme, et l’autre à Ancône. Le Parlement 
a voté, ce soir, la loi donnant au Gouvt le droit de supprimer les journaux qui, mal
gré un premier avertissement, publieraient les mouvements des troupes, et d’im
poser un domicile forcé aux individus contre lesquels il y aurait des motifs fondés 
pour admettre qu’ils sont dangereux à la sécurité de l’Etat. Crispi a été le rappor
teur de la Commission, et a emporté la moitié de la gauche de manière que la 
minorité se réduisit à 48 voix, sur 251. La Chambre sanctionna ensuite, presque 
sans discussion, la défense d’exportation — à la frontière autrichienne — de foin, 
de la paille, de l’avoine, du salpêtre et des chevaux. Il n’y eut que 11 boules noires.

Il y a un temps de répit. Il est évident qu’on parle d’un congrès, auquel l’Italie ne 
se refuse point, à la condition de ne pas désarmer.

On évalue à 400’000 les hommes sous les armes.
La séance du Corps législatif français, dans laquelle Mr. Thiers semblait avoir 

entrainé tous les esprits dans sa haine contre la Prusse et contre l’Italie, avait natu
rellement produit une désagréable impression; elle a été effacée par le discours de 
l’Empereur au Maire d’Auxerre.

Ce n’est pas qu’ici on désire le concours de la France. Au contraire, on a l’ambi
tion et l’espoir de réussir par la seule entente avec la Prusse, mais on serait alarmé 
de ne pas avoir les sympathies du Gouvt Français.
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E 2/463

Le Chargé d ’Affaires de Suisse à Vienne, L. Steiger, 
au Président de la Confédération, J. M. Knüsel

R Wien, 13. Mai 1866

Ich bin im Besitze Ihrer geehrten Zuschrift vom 7ten1 dieses Monates, worin Sie 
mich auf die Gefahren aufmerksam machen, welche für die Schweiz erwachsen 
können, wenn deren Neutralität von den Kriegführenden Mächten nicht respec- 
tirt werden sollte. Ich bemerkte Herrn Grafen Mensdorff, den ich zu einer 
Besprechung bitten liess, dass die Schweiz sich nunmehr bezüglich ihrer Neutrali
tät sicher stellen müsse; sie werde wie bisher an der Aufrechthaltung derselben 
auf das strengste fest halten, hoffe jedoch auf Reciprocitaet von Seiten der Gross
mächte. Graf Mensdorff erwiederte «ich bitte Sie Herrn Bundespräsidenten zu 
sagen wie sehr er über die loyalen Ansichten desselben erfreut sei übrigens sei ihm 
die herrliche Haltung welche Österreich im Jahre 1859 an der Schweiz bewun
dern konnte noch im besten Gedächtniss.»

Was nun die verschiedenen Corps, welche und was für Gränzen dieselben bese- 
zen werden, anbetrifft, so ist dies zu bestimmen von Seite der Corps Comandan- 
ten und das Ministerium werde nicht in der Lage sein, darüber eine entscheidende 
Auskunft ertheilen zu können. Eines könne jedoch Österreich in vorhinein versi-

1. Non retrouvée.
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